
 

CSE du 27/06/2024 

  
Présents pour la CFDT, POZZALO JL, BAPTENDIER A, DUCOGNON F 

La direction est représentée par VITART Vincent, LUCAS Vanessa 
 

 
 
 Avec l’ordre du jour suivant :  
 

 
  

1. Approbation des derniers PV de CSE (23/05 et extraordinaire le 28/05)  
RAS 
 

2. Marche usine mai 2024  
Une échappée belle sur la chaine d’usinage en Pologne avec une pièce qui se casse dans la pince à côté de 
l’opérateur ! 

 
 



 
 

 



 

 



 
-5 millions d’EBITDA à cause d’une erreur sur le stock !  stock à Fos sur mer, Consommables et énergie. 
Qui ne sera pas corrigée dans le budget !!!! 
 
Les règles ne sont pas connues et évidemment différentes entre la Pologne et la France sur le costing (coût) !!!!  
La réalité est, que les coûts de production sur un même produit vendu entre les Français et les Polonais n’ont pas 
les mêmes règles de calcul et avantageraient les autres usines en Pologne. L’équité n’est pas égale ! 
 
Difficulté de faire avancer ce problème qui n’est pas géré par France, avec aucune vision sur les calculs Polonais. 
Comment faire ? Que faire ?  
 

 
 



 
 

 
 



 
 

 
 



 
Remplacement des 7 véhicules de fonctions en leasing (location), des véhicules arrivent à la fin du contrat de 3 
ans. 
 
Le passage aux véhicules électriques coûtera moins chers que les véhicules actuels thermiques, grâce aux aides. 
 
Les véhicules français seront remplacés par des véhicules européens ! Est-ce normal dans cette période d’avoir 
encore cet avantage ? Cet avantage devrait être gelé ! 
 
Les heures sup (RHI)  seront récupérées et non payées ! Possibilité de les récupérer en période creuse et pas de 
suite. 
 
 

 
Pour résumer, 23000 heures ont été réalisées pour 53000 demandées. 



 

 
 
 

 
 



 
 

 
 



 
 

 
 



 
 

 
 



 
 

 
 



 
 

3. Information et consultation des membres du CSE sur :  
le projet de demande de renouvellement de convention d'activité partielle pour la période du 14 octobre au 08 
décembre 2024  
 
Avis favorable du CSE pour que la direction dépose le dossier avec les mêmes conditions. 

- la situation économique justifiant la réduction d’activité des établissements de Notre-Dame-de-Briançon et de 
Vénissieux.  

- Les mesures d’accompagnement social et de recours à l’activité partielle.  

Attente des informations début septembre sur le taux de rémunération. 

- L’impact sur les CDD et contrats d’intérim  

Aucune embauche prévue et continuité des contrats suivant approbation de la hiérarchie. 

- L’impact sur la prise de CP / RTT / RECUP  

Les congés de récup (RC8, RECJF, RPC, COR, …) devront être réduit à 5 jours en fin d’année. 

- L’organisation de l’activité à temps partiel par ateliers sur les deux sites  



 

2 semaines d’AP pour la maintenance 

 

4. Avec la réduction importante des volumes de production , quelles sont les stratégies au niveau du personnel que 
vous envisagez ?  Répondu en amont 

 

5. Y a-t-il beaucoup d’heures supplémentaires encore effectuées par sites ?  

 

Ce tableau est hors RHI. 

Voir le Détail des heures de Vénissieux ! 



Les heures sup acquises devront être récupérées et non payées. 

Aucune heure sup ne devra être réalisée à partir de début Juillet ! Hormis force majeure. 

 

 

 

 

6. A quel budget CAPEX la France va-t-elle atterrir ainsi que la Pologne ?  

 
 

 
 



7. Quelles sont toutes les actions sur les ‘savings’ engagées avec les gains attendus et leur pilote ?  

Baisse des niveaux de stocks en priorité 

 

8. Point sur les travaux ponts et structures NR-P et E-Process.  

Expertise de REEL sur le NR et changement de la poutre en cours d’étude 

Renforcement de corbeaux en cours, poutre et rail en juillet/aout + ctrl en septembre  

Sur le pont Moutiers, travaux par maintenance et entreprises extérieures 

 

9. Point sur les actions TOKAI possibilité d’en acquérir par le personnel ?  NON 

 

10. Questions diverses  
 
Demande de voir le responsable MES sur les avancer projet 
Demande d’avoir le ratio chiffre d’affaire/masse salariale sur les 5 dernières années 
BAM, que reste-t-il à la charge de l’entreprise hors aides ? 


